
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-CYPRIEN 
 MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
 
 

À une session ordinaire du conseil de la susdite Municipalité, tenue le lundi 1
er

 juin 2009 
à 19h30, au lieu ordinaire des sessions dudit conseil et ce, conformément à la loi régie 
par le Code municipal du Québec. 

 
Session du 
01-06-2009 Sont présents : M. Michel Lagacé, maire 

 
    M

mes 
Véronick Malenfant, conseillère 

  Monique Malenfant, conseillère 
 

 
  MM. Martin Ouellet, conseiller 
   Blondin Ouellet, conseiller 

Alain Denis, conseiller 
 

Est absente : Mme    Josée Roy, conseillère 
 

  
 faisant ainsi quorum sous la présidence de monsieur le maire. 
 
 Madame Sanny Beaulieu, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente. 
 
 01) Ouverture de la séance 
 
 Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance, souhaite la bienvenue aux 

personnes présentes et fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
2009-06-161 02) Adoption de l’ordre du jour 
Adoption 
Ordre du jour Sur proposition de Monique Malenfant 
 Appuyée par Alain Denis 
 
 Que l’ordre du jour soit accepté tel que lu après y avoir ajouté les sujets suivants : 
  
 5.2 Monsieur Jeannot Ladrie 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
2009-06-162 03) Lecture et adoption des procès-verbaux du 4 et du 25 mai 2009 
Adoption 
Procès-verbaux Sur proposition de Martin Ouellet 
 Appuyée par Blondin Ouellet 
 
 Que les procès-verbaux du 4 et du 25 mai 2009 soient adoptés tel que rédigés.  
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 04) Correspondance déposée       

 
 - Laboratoire Biologie Aménagement BSL - Tests d’eau 
 
  - Gilberte Côté, attachée politique - Programme d’aide à l’entretien du  
     réseau routier local – Indexation  
 
  - Fédération Québécoise des Municipalités - Adhésion aux Fleurons du Québec  
 
  - La Mutuelle des municipalités du Québec  - Bulletin des membres-sociétaires 

    2008  
 
  - Office des personnes handicapées  - (SQPH) Semaine québécoise des 

    personnes handicapées  
 
  - Ministère des Transports  - Guide « Redécouvrir le chemin de  
                    l’école » 
 
  - Revues diverses 
 
  - Offres de services 

 



05) Contribuables et période de questions 
 

 5.1     Conseil de la Fabrique 
  

Le conseil de Fabrique et monsieur Lahey sont venus rencontrer le conseil municipal 
relativement à l’avenir de l’Église de Saint-Cyprien.  Le conseil fait état des dossiers en 
cours, des obligations et des investissements à venir.  Il est précisé que le conseil n’est 
pas indifférent à la cause mais n’a pas l’intention de réaménager sa salle municipale au 
sous-sol de l’église.  
 
5.2 Monsieur Jeannot Ladrie 
 
Monsieur Jeannot Ladrie, résident du Chemin du Canton, informe les membres du 
conseil que plusieurs grosses roches ressortiraient du chemin et que monsieur Valier 
Roy, employé municipal, aurait passé la niveleuse la semaine dernière sans y porter 
attention. Madame Sanny Beaulieu, directrice-générale fera les vérifications 
nécessaires avec monsieur Ghislain Ouellet, contremaître, pour corriger la situation. 

 
 06) Rapport des comités 
 

6.1 Voirie et aqueduc 
 
 6.1.1   Rapport inspecteur municipal 
 

Monsieur Ghislain Ouellet, contremaître est absent de la rencontre. 
 
2009-06-163 6.1.2 Mandat négociateur eau potable 
Engagement 
Consultant  Messieurs Michel Lagacé, maire, Martin Ouellet, conseiller et madame Sanny Beaulieu,  
 directrice-générale et secrétaire-trésorière ont rencontré, le 28 mai dernier à Québec,  
 monsieur Jocelyn Magnan, agronome consultant en agro-environnement à titre de  
 négociateur dans le projet d’eau potable. 

 
Considérant qu’il est nécessaire de faire appel à un négociateur pour assurer le bon 
déroulement des discussions relatives à l’achat de terrains appartenant à la Ferme J&B 
Dubé inc.; 
 
Considérant l’expérience de monsieur Magnan à titre de consultant pour les 
municipalités dans des projets similaires ; 
 
Considérant le fait que monsieur Magnan est agronome, la municipalité pourra ainsi 
mieux comprendre et discuter avec les propriétaires agriculteurs ; 
 
Considérant que la municipalité souhaite conclure une entente avec les propriétaires de 
la Ferme J&B Dubé inc. dans les plus brefs délais afin de poursuivre les travaux 
d’implantation d’un puit d’eau souterraine. 
 
En conséquence, 

 
Sur proposition de Alain Denis 
Appuyée par Véronick Malenfant 
 
Que l’on retienne les services de monsieur Jocelyn Magnan, agronome consultant en 
agro-environnement, à titre de négociateur dans le projet d’eau potable pour les 
négociations avec la ferme J&B Dubé inc. 
 
Que l’on accepte les frais d’honoraires de monsieur Magnan au taux de 75$/heure. 
 
Que l’on accepte les frais de déplacements de monsieur Magnan aux taux de 0.41$ /km 
pour l’utilisation de son véhicule additionné de 0.25$/km pour son temps de 
déplacement. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
6.2 Loisirs et Culture 

      
2009-06-164 6.2.1 Dépôt étude avant-projet 
Présentation aide 
Financière  Considérant que le conseil municipal de Saint-Cyprien accepte le document présenté   
 par la firme BPR dans le cadre de l’étude avant-projet de réfection du Complexe Louis-  
 Santerre ; 

 
Considérant que la municipalité de Saint-Cyprien souhaite un support financier pour 
que le projet de réfection se concrétise ;      
 



Sur proposition de Véronick Malenfant 
Appuyée par Martin Ouellet 
 
Que la municipalité de Saint-Cyprien présente une demande d’aide financière pour un 
projet de réfection du Complexe Louis-Santerre en un complexe Multifonctionnel. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
 6.3 Incendie et Protection civile 
 

6.3.1  Rapport chef incendie 
 
Monsieur Christian Ouellet, chef incendie, récapitule les événements du mois de mai 
2009 : 
 
 Mercredi 13 mai : Participation du chef incendie et des 3 nouveaux officiers à la 

consultation publique qui s’est tenue à Saint-Arsène relativement au schéma de 
couverture de risques de la MRC de Rivière-du-Loup. 

 Jeudi 14 mai : 2 sorties de la Brigade pour des arbres tombées sur des lignes 
électriques dont une au Lac St-Jean à Sainte-Rita et l’autre à la Grande-Ligne 
Sud à Saint-Cyprien. 

 Vendredi 15 mai : Sortie de la Brigade pour une fausse alarme du Système 
Micro-Tech au CRDI situé sur la rue Leblanc. 

 Samedi 23 mai : Un prix a été remis à monsieur Martin Ouellet, lors du souper 
organisé par le Club Richelieu afin de le remercier de ses loyaux services. 

 Lundi 25 mai : Reçu la visite de la maternelle 4 ans à la caserne et monsieur 
Gaston Ouellet, officier était présent. 

 Samedi 30 mai 2009 : Pratique de la brigade de 9h00 à 16h00 dans le but de 
refaire connaissance des nouveaux rôles de certains pompiers, mais aussi des 
futurs pompiers.  

 
Monsieur Alain Denis, conseiller, profite de l’occasion pour reconnaître la très bonne  
participation des 21 pompiers à la pratique du 30 mai dernier. 

 
 6.3.2 Formation mise à niveau des systèmes de commandement  
 

Bien que considérant fortement l’offre, la municipalité ne donnera pas suite à cette offre 
de formation de la part de la ville de Rivière-du-Loup puisque la période du mois de juin 
étant déjà très occupée par le congrès de L’ACSIQ, les diverses réunions les fins de 
semaine et que certains officiers ne sont pas disponibles. 

 
 6.4 S.D.E. et Comité Touristique 
 
2009-06-165  6.4.1  Poste agente de développement 
Agente de 
Développement  Suite à la rencontre entre la CDC du KRTB et les membres des comités de  
 développement de Saint-Paul-de-la-Croix, Saint-Hubert, Saint-François-Xavier-de-Viger 
 et Saint-Cyprien, madame Claire Bilocq a contacté monsieur Michel Lagacé, maire pour 
 connaître son opinion sur l’offre de Marie-Ève Ouellet, agente de développement rural, 
 à l’effet de travailler 4 jours par semaine à Saint-Cyprien dès son retour de congé 
 de maternité.  

 
La CDC du KRTB, qui est l’employeur des agents de développements ruraux, précise à 
la municipalité que, comme dans les autres municipalités qui ont formulé des demandes 
similaires, elle peut assumer le même nombre de jours qu’avant, soit trois jours par 
semaine, mais la municipalité devrait assumer l’ensemble des frais pour les services 
d’une agente une journée de plus. 
 
Considérant les nombreux dossiers en cours de la Société de Développement 
Économique de Saint-Cyprien ; 
 
Considérant que l’agente n’aura plus à s’occuper de l’Éco-Site mais que la municipalité 
espère qu’un plan d’action soit réalisé dans le cadre du projet de forêt de proximité ; 
 
Considérant que la présence des agentes de jour soit de 8h30 à 16h30 est souvent 
compromise par les reprises de temps puisque plusieurs rencontres se tiennent les 
soirs. 
 
Pour ces raisons, 
 
Sur proposition de Alain Denis 
Appuyée par Martin Ouellet 
 
Que la municipalité de Saint-Cyprien accepte la proposition d’un horaire de quatre (4) 
jours par semaine et, de ce fait, s’engage à assumer les frais d’une journée/semaine, 



pour l’agente de développement, dès le retour de madame Marie-Ève Ouellet au mois 
d’août prochain. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 6.5 Rapport du maire 
     
2009-06-166 6.5.1  Invitation tournoi de golf des gens d’affaires 
Participation 
Tournoi  La Chambre de Commerce de la MRC de Rivière-du-Loup invite les membres à  
 participer à son activité annuelle qui se tiendra le 10 juillet prochain à Rivière-du-Loup. 

 
Sur proposition de Martin Ouellet 
Appuyée par Blondin Ouellet 
 
Que madame Sanny Beaulieu, directrice-générale soit autorisée à participer à l’activité  

 annuelle de la Chambre de Commerce de la MRC de Rivière-du-Loup, le 10 juillet  
 2009, moyennant des frais de 110 $. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
07)   Rapport du Comité consultatif d’urbanisme 

 
      7.1 NIL 
 

08) Rapport de la directrice-générale/secrétaire-trésorière 
 
2009-06-167 8.1     Créances dues 
Mandat créances 
dues   Considérant que suite aux avis écrits envoyés, certaines créances datant de 2007 ne  
 sont toujours pas réglées. 

 
Sur proposition de Monique Malenfant 
Appuyée par Véronick Malenfant 
 
Que l’on mandate Me Francine Landry, de la Firme Dubé, Dion, Kennedy pour 
recouvrer les créances en souffrance du matricule F9107-12-0791. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Avis de motion 8.2 Avis de motion ( Règlement couches lavables) 

 
La conseillère Véronick Malenfant, donne avis de motion pour l’adoption d’un règlement 
ayant pour objet de fixer le remboursement d’une partie des frais encourus pour l’achat 
de couches lavables. 

 
2009-06-168 09) Lecture et adoption des comptes 
Adoption 
des comptes Sur proposition de Alain Denis 
 Appuyée par Véronick Malenfant 
 

Que les comptes présentés ce jour au montant de 49 831,94 $ pour les dépenses 
compressibles et de 41 414,78 $ pour les dépenses incompressibles ainsi que les 
salaires au montant de 36 174,71 $ et les remises provinciales et fédérales au montant 
de 12 112,21 $ soient acceptés tels que présentés.  

 
 Adoptée à l’unanimité 

 
 10) Engagement de crédits 

 
   Je soussignée, Sanny Beaulieu, directrice-générale et secrétaire-trésorière, certifie aux 

membres du conseil municipal qu’il y a suffisamment de crédits disponibles pour le 
paiement des comptes ce 1

er
 jour de juin 2009.  

 
 
 
 
    Sanny Beaulieu 
 
 
 
 

11) Affaires nouvelles 
 



     11.1    NIL 
 
2009-06-169 12) Clôture et levée de l’assemblée 
Clôture assemblée 
 Sur proposition de Martin Ouellet 
 Appuyée par Blondin Ouellet 
 
 Que l’on propose la levée de la session à  20h00 et que l’on ajourne au lundi 15 juin 

2009 à 19h30. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 Le maire    La directrice générale/sec-très. 
 
 
 
 
 Michel Lagacé   Sanny Beaulieu 
 
 
 
 
 
 
 


